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Terre Nouvelle, pourquoi ?
Pour la joie de la rencontre et du partage
Pour la dimension d’Eglise universelle et de communion
Pour contribuer à élaborer un monde plus juste
Pour soulager des frères et sœurs en détresse
Pour lutter contre la pauvreté
Pour partager ce que nous avons reçu
Pour s’enrichir des expériences et des compétences des 
partenaires
Parce que l’Evangile est puissance de transformation
Parce que la Bible, Premier et Second Testament, nous en confie 
la mission

Terre Nouvelle contient dans sa formulation même une vision 
de l’avenir voulu par Dieu, partagée par les Eglises réformées 
romandes comme par tous les chrétiens  : une terre nouvelle 
apparue dans le cri des prophètes, dans la vie et le message de 
Jésus, l’homme de Nazareth et dans la prédication des apôtres. 

S’inscrivant dans cette dynamique d’espérance, la vision terre 
nouvelle est celle d’un monde où règne paix, justice et sauvegarde 
de la création.
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La mission Terre Nouvelle est un des aspect de la missio Dei  : 
«  Témoignage de l’Evangile de Jésus Christ en paroles et en 
actes à travers la proclamation, l’action diaconale et le travail en 
faveur de la justice, de la paix et de la sauvegarde de la création » 
(Conférence de Bâle, 1989 repris par l’Etude de la communion 
ecclésiale de Leuenberg sur l’Eglise, 1994).

Toutes les Eglises de la CER ont également des principes consti-
tutifs sur lesquels se fonde la mission Terre Nouvelle : « L’autorité 
de la Parole de Dieu s’étend à tous les domaines de la vie publique 
tels que l’État, la société, l’économie, la culture. Elle combat toute 
injustice et lutte contre la misère matérielle et morale dans ses 
causes et ses manifestations. » (Eglises réformées BeJuSo art.2).

En conformité avec leur vision et leur mission, les Eglises de la 
CER s’engagent et soutiennent le travail Terre Nouvelle selon  
3 axes :

•	 un axe « échange et mission » : évangélisation et formation sont 
au cœur de partenariats entre Eglises ici et ailleurs, partenariats 
fondés sur la rencontre, le partage au-delà des frontières et la 
coresponsabilité. Les Eglises de la CER participent à un réseau qui 
donne une visibilité à l’Eglise universelle

•	 un axe « entraide et solidarité » : dans un monde où la disparité 
économique et sociale va grandissant, où la pauvreté et la misère 
peinent à se résorber, les Eglises de la CER soutiennent des 
actions et des projets en faveur des populations défavorisées en 
Suisse, en Europe et outre-mer 

•	 un axe « politique de développement et prises de position » : que 
ce soit sur des sujets de migration, de politique sociale, d’accès à 
la terre ou de sauvegarde de l’environnement, les Eglises de la CER 
veulent informer, promouvoir des changements de comportement 
et, le cas échéant, oser une parole prophétique



Valeurs
Maintenant, ces trois choses demeurent  : la foi, l’espérance et 
l’amour  ; mais la plus grande des trois est l’amour (1 Corinthiens 
13,13)

La mission Terre Nouvelle des Eglises de la CER s’appuie sur les 
valeurs fondamentales développées par la FEPS : 

la participation, l’empowerment, la liberté, la paix, la commu-
nauté, la justice, la durabilité, la solidarité, la responsabilité et la 
réconciliation.

Du point de vue chrétien, ces valeurs ont deux points d’ancrage 
essentiels : En premier lieu, la création de l’être humain à l’image 
de Dieu, préfiguration de l’idée moderne de la dignité humaine. 
Ce qui fait la dignité particulière de chaque être humain ne se 
laisse pas définir une fois pour toute et ne doit pas l’être, car c’est 
précisément cette irréductibilité qui donne à la dignité humaine 
sa dimension universelle. Le fondement éthique de la relation à 
autrui est la reconnaissance inconditionnelle de la valeur de tout 
être humain.

Le second de ces ancrages se trouve dans la vie et l’action de 
Jésus, qui est particulièrement attentif aux plus faibles, à ceux 
et celles que l’on peut qualifier d’invalides, au sens littéral, « qui 
n’ont pas de valeur  ». Lorsque Jésus entre en relation avec 
ces personnes, il ne fait pas que relativiser les normes sociales 
existantes – il va carrément jusqu’à les dévaluer. La radicalité 
avec laquelle Jésus lui-même s’engage envers les exclus de son 
temps, invite les humains à le faire et remet fondamentalement 
en question les valeurs communautaires qui ont pour fonction 
d’exclure et non de rassembler.



Maintenant, ces trois choses 
demeurent : la foi, l’espérance et 
l’amour ; mais la plus grande des 
trois est l’amour (1 Corinthiens 13,13)
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Responsabilité opérationnelle 
et collaboration
Pour développer leur vision Terre Nouvelle et se profiler sur le 
«  marché  » de l’humanitaire avec des compétences de profes-
sionnels, les Eglises de la CER collaborent avec trois Œuvres* :

•	 DM-échange et mission : service des Eglises protestantes 
romandes pour des projets de mission, de formation et de dévelop-
pement communautaire en partenariat avec des Eglises du Sud

•	 EPER (Entraide protestante suisse) : œuvre d’entraide de la 
Fédération des Eglises protestantes de Suisse (FEPS) pour l’aide 
d’urgence et de survie, et pour combattre les causes de la famine, 
des injustices et de la misère sociale en Suisse et dans une 
vingtaine de pays

•	 PPP (Pain pour le prochain) : organisation des Églises protestantes 
de Suisse pour la coopération au développement, la politique de 
développement et la formation 

Les Œuvres  développent leur propre stratégie, l’EPER et PPP 
rendant compte à l’assemblée des délégués de la FEPS et  
DM-échange et mission au synode missionnaire.

Les Eglises de la CER veillent à ce que la vision Terre Nouvelle dé-
veloppée ci-dessus reste en adéquation avec les mandats donnés 
aux Œuvres par la FEPS et le synode missionnaire, ainsi qu’avec 
les actions et valeurs de ces dernières.

Les Eglises de la CER et les Œuvres travaillent en concertation 
dans le respect des mandats et des champs d’action respectifs, 
développant dans les paroisses une image commune de leur 
action.

Les Eglises de la CER cherchent le dialogue avec les organes 
dirigeant (conseils) et les secrétaires des différentes Œuvres en 
cas de divergence ou d’incompréhension de leurs actions.

*Il existe une quatrième Œuvre des Eglises de la FEPS, Mission 21, œuvre missionnaire 
ayant son siège à Bâle et financée, comme les Œuvres mentionnées ci-après, par l’en-
semble des Eglises membres de la FEPS.



Stratégie des Eglises
Les Eglises de la CER prennent en compte les décisions de l’as-
semblée des délégués (AD) de la FEPS pour l’EPER et PPP ainsi 
que celles prises par le synode missionnaire pour DM-échange et 
mission.
Elles reconnaissent les compétences des services cantonaux de 
chaque Eglise concernant la coordination paroissiale et régionale 
(cibles, projets, campagnes, communication). 

Les Eglises de la CER disposent de 2 plateformes pour la coordi-
nation romande de la mission Terre Nouvelle :

•	 une plateforme opérationnelle réunissant les animateurs Terre 
Nouvelle cantonaux et un délégué de chacune des Œuvres

•	 une plateforme stratégique : la plateforme TN des Eglises 
romandes (PTNER) réunissant les membres de leur exécutif 
exerçant une responsabilité particulière en matière de mission et 
d’entraide. La PTNER est force de coordination et de proposition 
pour les Eglises de la CER

Les Eglises de la CER définissent leur vision en matière de mission 
et d’entraide et les objectifs qu’elles entendent poursuivre dans le 
développement de l’activité, dans les engagements financiers et 
dans l’organisation.

Elles adoptent et mettent en œuvre toute proposition stratégique 
s’agissant des liens entre les Eglises de la CER et les Œuvres 
que ce soit à propos des flux financiers, de l’activité des ani-
mateurs Terre Nouvelle, des campagnes de communication, de 
l’engagement des paroisses, de la gestion des donateurs ou du 
recoupement de certaines activités.

Elles transmettent les impulsions qu’elles entendent faire valoir en 
matière de mission et d’entraide d’une part auprès de l’EPER et de 
PPP par l’AD de la FEPS et d’autre part auprès de DM-échange et 
mission dont elles sont mandantes par son synode missionnaire.
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